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En plus de ces trois piliers principaux s’articulent des axes transversaux :
• Axe 1 : La Lutte contre les discriminations
• Axe 2 : L’égalité femmes-hommes
• Axe 3 : La jeunesse
• Axe 4 : La citoyenneté
• Axe 5 : L’environnement et le développement durable

La politique de la ville est le nom donné à l’ensemble de la politique mise
en place en faveur des quartiers en difficulté. Ces quartiers, qui font
généralement partie des grands ensembles construits entre la fin des
années 50 et les années 80, se distinguent par des taux de chômage, de
pauvreté, de monoparentalité, de jeunes non scolarisés, (…), importants.
La politique de la ville se formalise à travers les contrats de villes.

La ville d’Aulnay-sous-Bois a contracté avec l’État son contrat de ville sur la
période 2015-2020, rallongé ensuite jusqu’en 2022. Ce dernier est signé
par l’ensemble des acteurs de la politique de la ville (voir sociogramme ci-
dessous).

Les actions de ce Contrat Unique sont organisées selon trois piliers :
• Pilier « Cohésion Sociale »
• Pilier « Cadre de vie et Renouvellement urbain »
• Pilier « Développement Économique et Emploi»

Ainsi, pour appliquer ces piliers et axes transversaux, un des leviers est
le financement de projets, portés par des associations, qui sortent du
droit commun.

Le rôle du Pôle Politiques Publiques de la mairie d’Aulnay-sous-Bois est
donc d’identifier, de sélectionner et de financer via une enveloppe
spécifique les projets répondant au mieux aux objectifs du contrat de
ville.

Ces actions peuvent donc aider les habitants des quartiers prioritaires à
l’insertion professionnelle, à l’éducation, à la découverte de sports
habituellement non accessibles, à l’amélioration du cadre de vie (avec
des opérations « quartier propre », la création de jardins partagés, …),
ou au vivre ensemble, et par le fait contribuer à l’amélioration des
conditions de vie.

Une revue de projets réalisée selon les actions menées sur la période
2015-2019 a ainsi été réalisée pour suivre l’évolution de ces projets,
aider les porteurs et promouvoir l’importance et le rôle de ces actions
dans la politique de la ville.

En parallèle, le stage avait aussi pour but la réalisation de portraits des
différents quartiers situés sur la commune, notamment pour identifier
l’impact des actions financées par la ville, sous forme de fiches
synthétiques regroupant les points forts, points faibles, données
démographiques, une cartographie, ou les projets passés, récents et à
venir.

Le sociogramme suivant présente l’ensemble des acteurs du contrat de ville et les
piliers sur lesquels ils interviennent. Il permet de mieux comprendre la complexité de
la politique de la ville et les dispositifs à disposition de chacun des piliers.


